
 
Document établi en référence à l’article L. 2121-25 modifié du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

COMMUNE DE SAINT-GERMAIN-LAPRADE 

 
LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 7 JUILLET 2023 

 

Etaient présents :  

Mesdames : BEAUFORT Alexandra, BONNARDEL Sylvie, DEFAY Mireille, DEFAY Odile, DELEAU-

FERRET Blandine, GUILLOT Françoise, OMBRET Marie-Claire, PEYRET Betty, WIERZBA Adrienne 

Messieurs : BRUYERE Claude, CARDOSO Francis, CHAPELLE Guy, HABOUZIT René, LARGIER 

Pierre, LASHERME Guillaume, MALOSSE Lionel, RIBES Marcel, UGGERI Julien, VERA Jean-

Christophe 

Formant la majorité des membres en exercice. 

 

Absents ayant donné pouvoir :  

Mesdames : BAY-GUEDES Sandrine (pouvoir à MALOSSE Lionel), BEAL Marie-Claude (pouvoir à 

WIERZBA Adrienne), GIRE-JOUBERT Patricia (pouvoir à PEYRET Betty), ROUX-CHARRIER 

Delphine (pouvoir à GUILLOT Françoise), VIDAL Béatrice (pouvoir à BONNARDEL Sylvie), 

Messieurs : GIBERT Henri (pouvoir à CARDOSO Francis), NOUVET Bernard (pouvoir à CHAPELLE 

Guy), RIVAT Jérôme (pouvoir à LARGIER Pierre)   

 

Le conseil municipal légalement convoqué s’est réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de 

Monsieur Guy CHAPELLE. 

 

19 présents + 8 pouvoirs : quorum atteint et 27 votants 

 

Liste des délibérations examinées : 

 

➢ AFFAIRES GENERALES 

o DCM 62-2023 Désignation d’un secrétaire de séance – Approuvé à l’unanimité 

o DCM 63-2023 Procès-verbal du conseil municipal du 9 juin 2023 - Approuvé à l’unanimité 

o DCM 64 Référent déontologue pour les élus locaux - Approuvé à l’unanimité 

o DCM 65-2023 Contrat de mixité sociale 2023-2025 de la commune de Saint-Germain-

Laprade - Approuvé à l’unanimité 

 

➢ URBANISME 

o DCM 66-2023 Quartier durable de Naquera : Vente d’une parcelle à la SPL du Velay - 

Approuvé à l’unanimité 

o DCM 67-2023 Quartier durable de Naquera : Dénomination et numérotation de voiries - 

Approuvé à l’unanimité 

o DCM 68-2023 Transfert de biens de sections de Fay-La-Triouleyre à la commune - 

Approuvé à l’unanimité 

 

➢ CULTURE 

o DCM 69-2023 Fixation des tarifs des activités du Centre culturel pour la saison 2023-2024 - 

Approuvé à l’unanimité 

 

➢ PERISCOLAIRE 

o DCM 70-2023 Convention OGEC La Source, SIVOM de Fleuve en Vallées et commune – 

Rentrée scolaire 2023-2024 - Approuvé à l’unanimité 

 

➢ FINANCES 

o DCM 71-2023 Participation complémentaire à verser au SDE43 pour la modification des 

horaires de l’éclairage public - Approuvé à l’unanimité 
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o DCM 72-2023 Vente d’un minibus au SIVOM de Fleuve en Vallées - Approuvé à 

l’unanimité 

o DCM 73-2023 Marché de travaux du complexe sportif – salle polyvalente : 2 avenants - 

Approuvé à l’unanimité 

o DCM 74-2023 Décision modificative N°1 – Budget principal : Participation 2023 SPL et 

effacement de dettes - Approuvé à l’unanimité 

 

➢ RESSOURCES HUMAINES 

o DCM 75-2023 Convention avec la Communauté d’Agglomération du Puy-en-Velay dans le 

cadre de la mutation d’un agent - Approuvé à l’unanimité 

o Dérogation permettant aux jeunes âgés d’au moins 15 ans et de moins de 18 ans en situation 

de formation professionnelle dans la FPT d’effectuer des travaux dits « règlementés » : 

Point ajourné au Conseil municipal du mois de septembre 2023 

 

 

 


